
3/6/2020 Communiqué de presse relatif aux assemblées générales de sociétés cotées | AMF

06 mars 2020

Communiqué de presse rela�f aux assemblées générales de
sociétés cotées

Dans le cadre de ses missions fondamentales, consistant notamment à
veiller à la protec�on de l’épargne et à l'informa�on des inves�sseurs,
l’Autorité des marchés �nanciers (AMF) porte une a�en�on par�culière à
l’exercice, par les ac�onnaires, de leurs préroga�ves dans le cadre des
assemblées générales de sociétés cotées.

Dans le contexte évolu�f d’épidémie de coronavirus (covid-19) et de lu�e contre sa
propaga�on, et connaissance prise de l’arrêté du Ministre des Solidarités et de la Santé du 4
mars 2020 qui indique notamment que les rassemblements publics favorisent la
transmission rapide du virus, l’AMF rappelle aux ac�onnaires des sociétés cotées qu’il leur
est possible de voter aux assemblées générales sans y être physiquement présent. Tout
ac�onnaire peut également poser des ques�ons écrites sur les sujets qui relèvent de
l’assemblée générale en applica�on de l’ar�cle L. 225-108 du code de commerce.

A�n d’encourager le vote à distance dans ce contexte de crise sanitaire, l’AMF recommande
aux éme�eurs cotés de retransme�re en direct leur assemblée générale sur leur site
Internet et de communiquer largement à ce sujet.

Pour voter à distance, un ac�onnaire peut exprimer son vote de plusieurs manières. Il peut
en par�culier :

https://www.amf-france.org/fr
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En cas de ques�on sur ces di�érentes modalités de vote ou sur l’accès à la documenta�on
sur ce sujet, l'AMF invite les ac�onnaires à contacter les services en charge des rela�ons
avec les inves�sseurs des éme�eurs concernés.

À propos de l’AMF
Autorité publique indépendante, l’AMF est chargée de veiller à la protec�on de l’épargne
inves�e en produits �nanciers, à l’informa�on des inves�sseurs et au bon fonc�onnement
des marchés. Visitez notre site : h�ps://www.amf-france.org

voter par correspondance via un formulaire de vote. Ce vote peut s’exercer via un
formulaire papier ou par voie électronique (si les statuts le perme�ent dans ce dernier
cas). Les formulaires de vote à distance doivent être pris en compte par l’éme�eur dès
lors qu’ils lui sont parvenus trois jours au moins avant la date de l’assemblée, sauf délai
plus court prévu par les statuts. Les formulaires de vote à distance électronique
peuvent, quant à eux, être reçus par l’éme�eur jusqu'à la veille de l’assemblée, au plus
tard à 15h00.

1

donner un mandat de vote (également appelé « procura�on ») à une personne de son
choix ou à l’éme�eur sans indica�on de mandataire (pouvoir « en blanc »).

Dans les sociétés dont les ac�ons sont admises sur un marché réglementé, les
formulaires de vote par correspondance et de vote par procura�on sont disponibles
sur le site internet de la société au plus tard le 21ème jour précédant l’assemblée
générale, sauf dans les cas où l’éme�eur adresse ces formulaires à tous ses ac�onnaires.
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voter sur Internet via une plateforme de vote sécurisée, si les statuts de l’éme�eur le
perme�ent et si ce�e modalité de vote est prévue par l’éme�eur concerné. Les
ac�onnaires peuvent se voir imposer ce mode de par�cipa�on à l’assemblée générale
dans les sociétés dont les ac�ons ne sont pas admises sur un marché réglementé, si les
statuts le perme�ent.
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